
dans les petits élevages 
et chez les oiseaux 
de compagnie

Repérez les signes de
maladie et signalez-les tôt

Limitez
l’exposition 
aux visiteurs

Évitez les contacts avec 
les oiseaux sauvages et les
autres animaux

Nettoyez, 
nettoyez et nettoyez

Gardez les nouveaux 
oiseaux dans un lieu distinct

Pour plus de renseignements, 
visitez le site :

ou composez le 
1 800 442-2342

www.inspection.gc.ca

Comment prévenir
détecter la maladie
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